Belgique – Belgïe

P.P.

1190 Bruxelles 19

1/17120

N°20 – juin 2001


L’insertion n°20 – juin 2001
Mensuel de la FeBISP (ne paraît pas en juillet)
Bureau de dépôt

1190 Bruxelles 19

[image: image1.wmf]
Editrice responsable N. Hoffstadt - FeBISP - rue des Alliés, 307 - 1190 Bxl

Tél : 02 537 72 04 - Fax : 02 537 84 04 - E-mail : febisp.sec@misc.irisnet.be
Avec le soutien de la Commission communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale, du Fonds social européen et du Ministère de l’Emploi de la Région de Bruxelles-Capitale

Edito

Sommaire

Actualités
p. 3
(
Accord du non marchand : happy 


birthday to you…
p. 3

p.3

(
Le réseau des  plates-formes locales pour 


l’emploi : outil de traçabilité des 


demandeurs d’emploi. Fantasme ou réalité ?
p. 5

(
Action jeunes, un programme en deux 


volets à l’initiative de la Mission locale de 


Schaerbeek
p. 7

(JEEP « Jeunes, Ecole, Emploi… Tout 


un programme ! »
p. 9

(
Combattre et prévenir l’exclusion sociale : 


actions préparatoires
p. 10

(
La notion de genre selon le Réseau Flora
p. 11

Brèves
p. 12
(
Indexation des salaires en juillet 2001
p. 12

(
Bientôt un nouveau décret sur l’éducation 


permanente
p. 12

A lire…
p. 13
(
Du mur à l’ouvert. Un nouvel âge pour les 


éducateurs ?
p. 13

Formations
p. 14
(
Formations pour formateurs en 


alphabétisation
p. 14

(
Formations d’agents réceptionnistes et 


de bureautique proposées par le CESEP
P. 14

(
Formations gratuites pour formateurs /trices


du secteur de l’ISP organisées par Flora
p. 15

( Nouveau programme de formation du 


CEMEA
p. 15

Offres d’emploi
p. 16
Annonces diverses
p. 21
p.
Agenda
p. 21
(
Réunions internes à la FeBISP
p. 21 

(
Réunions extérieures à la FeBISP
p. 23

I

l y a quatre ans, une trentaine d’associations se regroupaient pour questionner les pouvoirs publics sur les problèmes récurrents de financement des programmes européens qu’elles rencontraient et pour les enjoindre de mettre en place des solutions structurelles.

Nous sommes nombreux à avoir eu alors le sentiment que nous devions continuer à nous voir régulièrement pour travailler sur une série de questions et, à certains moments, mener des combats communs.

Ces chantiers s’appellent :

· la structuration du dialogue social de notre secteur ;

· la renégociation des barèmes pour notre secteur ;

· le contrat de formation et les droits des stagiaires ;

· les « plate-formes locales pour l’emploi » ;

· le volume d’heures reconnues par l’IBFFP pour les AFT ;

· les critères de « performance » du FSE et le taux horaire ;

· les logiques de formation développées et la place de l’éducation permanente ;

· le rôle et la position du secteur de l’ISP dans le scénario « d’Etat social Actif » qui est en train de se mettre en place…

D’une trentaine, nous sommes passés à 56 associations membres de notre fédération naissante, et de la première année d’animation et de fonctionnement « militant » assurés par Marc RENTS, Juan GONZALES et moi-même, nous sommes passés à une équipe professionnelle, compétente, pilotée par un et puis deux 

directeurs, ce qui nous a permis non seulement de tenir les paris pris, mais aussi d’élargir nos ambitions politiques et pédagogiques.

À notre passage en asbl, j’ai eu l’honneur et le plaisir de prendre le titre symbolique de présidente de la FeBISP, mais j’ai surtout bénéficié - à chaque réélection du comité de pilotage et puis du conseil d’administration – de votre confiance, ce dont je voulais vous remercier très chaleureusement.

Pour des raisons de démocratie interne (importance que le pouvoir tourne) comme d’indisponibilité, j’ai donc décidé de ne plus représenter ma candidature au conseil d’administration de la FeBISP. C’est une page importante pour moi que je tourne et je voulais vous dire à cette occasion combien ces années ont été passionnantes et combien je suis fière de tout le chemin que nous avons parcouru ensemble, du rassemblement ponctuel initial à une vraie fédération dynamique.

Bon vent, donc, et bon travail au nouveau conseil d’administration !

Fred Mawet

Actualités

Accord du non marchand : Happy birthday to you...

L

e 23 juin 2000 vers deux heures du matin, les négociateurs gouvernementaux, syndicalistes et associatifs du non marchand se quittaient après avoir conclu « L’accord du non marchand, 2000-2005 ». Aujourd’hui, à la date anniversaire, où en est-on ? 

La question est d’autant plus pertinente, que l’accord devait produire ses effets à partir du 1er janvier 2001. Cette question intéresse tout particulièrement les travailleurs qui attendent du concret, mais elle est aussi capitale pour les employeurs qui doivent pouvoir organiser l’application de l’accord.

Il serait trop long ici de retracer tout l’historique de toutes les péripéties qui concernent l’application, d’autant plus qu’il ne faut pas perdre de vue que l’accord porte sur une vingtaine de secteurs différents dépendant de pouvoirs subventionnants différents. Qu’il y a eu aussi des erreurs d’appréciation budgétaire dans certains secteurs qui ont abouti à ce que le gouvernement ne fixe que fin mai 2001 les enveloppes budgétaires disponibles.

Pour le secteur de l’ISP, nous n’avons pas chômé pour la concrétisation de cet accord. Du côté de la FeBISP et avec le relais de la CESSOC (confédération des employeurs de notre secteur) nous avons négocié avec les organisations syndicales, tant au niveau de la Commission paritaire 329 pour arriver à une description de fonctions et à des barèmes minimum, qu’au niveau bruxellois pour régler toutes les autres questions liées aux différents points de l’accord. 

Dès le début de l’année, une proposition de barème était sur la table et nous avions précisé les moyens budgétaires nécessaires à la réalisation de l’accord. Depuis lors, nous avons continué à rencontrer les organisations syndicales et les représentants du Ministre et de la Cocof pour affiner concrètement tous les points de l’accord.

Qu’est-ce qui coince encore et qui empêche l’accord d’entrer en vigueur ?

Au niveau de l’ensemble de la Cocof, les choses semblent avancer et un projet de Décret va être soumis au vote du Parlement. Sera-t-il voté avant les vacances ? On peut espérer que oui et en tout cas, sa mise en application pourrait commencer dès la rentrée.

Quelle implication pour le secteur de l’insertion ?

Avec le vote de ce volet 

Cocof, nous aurons résolu une partie seulement du problème de l’accord. En effet, pour l’application de l’accord, et d’après les estimations financières de la FeBISP un apport de 168 millions est nécessaire pour réaliser à 100% l’accord. Or, le secteur de l’insertion dépend de la Cocof et de la Région de Bruxelles. La Cocof augmentera son subventionnement de 92 millions à l’horizon 2005, ce qui doit permettre de réaliser une partie de l’accord. 

Reste à décider, au niveau de la Région de Bruxelles, comment les 76 millions seront dégagés pour arriver à l’application pleine et entière. 

À côté de certaines questions techniques très importantes pour la stabilité et le bon fonctionnement du secteur, mais qui peuvent être résolues rapidement, ce financement régional constitue la grande inconnue en ce qui nous concerne pour l’application de l’accord.

Au niveau de la FeBISP, nous avons tout mis en œuvre pour appliquer cet accord du non marchand le mieux possible : enquête sur l’emploi, calculs des besoins de financements, préparation et négociations avec les syn-dicats, consultation de nos membres… Sincèrement, 

nous ne pensons pas avoir voulu faire traîner les choses. 

Par contre, nous ne sommes pas prêts à nous laisser « avoir à l’usure » et à accepter des dispositions qui, à terme, empêcheraient le bon fonctionnement de nos associations ou plus grave, qui réduiraient leur niveau d’activités et donc le niveau de l’emploi. L’accord du non marchand doit être « un plus » et non « un moins ». Nous espérons que les décisions politiques qui s’ imposent seront prises dans les prochaines semaines ou dès la rentrée, et que donc la situation se débloque. 

De toute façon en septembre, la FeBISP prendra une série de mesures concrètes pour aider ses associations membres à préparer la mise en œuvre concrète. L’équipe est à votre disposition sur ce dossier comme dans d’ autres. N’hésitez pas à nous contacter pour nous faire part de vos questions, de vos suggestions, de vos problèmes… N’hésitez pas !

« L’insertion » vous a déjà informé sur l’ évolution l’accord du non marchand dans les numéros suivants :

· Le non marchand : un accord bruxellois ? Non, peut-être !

(L’insertion n°10 –

juin 2000, p.2)

· Accord du non marchand es-tu là ? 

(L’insertion n°13 – 

novembre 2000, p. 2)

· Le non marchand dans tous ses états 

(L’insertion n°16 – 

février 2001, p. 8)
Le réseau des plates-formes locales pour l’emploi : 

outil de traçabilité des demandeurs d’emploi. 

Fantasme ou réalité ?

Ç

a commence mal, le correcteur orthographique de mon iMac me signale que le terme traçabilité n’existe pas. Réfléchissons un peu, dans traçabilité on trouve la racine trace qui selon le Petit Robert se définit comme « une empreinte, une marque, un indice laissés par une action quelconque ou indiquant le passage d’un corps, d’un homme ou d’un animal ».

En cette époque d’ESB et de fièvre aphteuse, le terme s’applique au parcours d’ élevage et de nutrition des bovins (dé)raisonnables dont le projet de vie, qu’ils ne maîtrisent d’ailleurs pas, consiste à finir dans l’assiette d’un autre animal, prédateur ultime, qui pour Bergson se distinguait des autres par son rire, à savoir l’être humain. Ainsi, dans certains supermarchés, je peux identifier par la simple lecture optique d’un code barre la Blanchette élevée en plein air ou la Marguerite nourrie à la farine qui accompagnera mes frites.

Toutefois, le terme apparaît désormais dans le lexique de l’emploi et de l’insertion socioprofessionnelle. J’ai donc opté pour une recherche, que je ne prétends certes pas exhaustive, dans les textes disponibles sur le site internet de l’Union Européenne. Après quelques pages web de présentation, j’atteins les bases de données adéquates. Dans un premier temps, je ne trouve que des textes relatifs à la protection des consommateurs, au commerce des produits comestibles vivants. Mais je parviens finalement à extraire deux textes dans lesquels le terme tant convoité est mentionné : les Documents Uniques de Programmation (DOCUP) Objectif 3 FSE pour la Belgique (fédéral et francophone).

En effet, le DOCUP Objectif 3 Wallonie-Bruxelles prévoit, à propos du suivi du parcours d’insertion, « d’organiser un suivi des personnes sous forme d’un document de suivi et de traçabilité reprenant les informations individuelles de l’entrée à la fin du parcours ». Le DOCUP fédéral indique qu’un « système de suivi et de contrôle est prévu suivant le principe de la traçabilité, afin de permettre une évaluation de la mesure en continu ». De là à prétendre que la volonté des services publics d’emploi est de pister les demandeurs d’ emploi… Voilà matière à nous donner des accès de fièvre et des sueurs froides que nos encéphales seraient bien en peine d’éponger !

Mais gardons-nous de toute conclusion hâtive, et interrogeons-nous sur ce que recouvre la notion de traça-bilité appliquée au parcours des demandeurs d’emploi. D’une part, ce terme n’apparaît qu’une seule fois au cours des quelques 180 pages du premier DOCUP précité ; d’autre part, le paragraphe suivant précise que « ce document de suivi et de traçabilité se distingue en deux documents ». L’un, « propriété de l’opérateur, devra comporter au moins les informations suivantes : situation du stagiaire, les orientations, stages, certifications, dates d’entrées, statut(s) en cours de formation ». L’autre, « propriété exclusive du stagiaire, qui serait une sorte de portefeuille de compétences acquises et devrait au moins contenir les informations ci-après : type de formation suivie, compétences acquises, suites envisagées ».

En fait de traçabilité, il ne s’agit ni plus ni moins pour l’opérateur que de recueillir quelques données indispensables pour évaluer son action et établir des statis-tiques relatives au type de public rencontré.

Pourtant la traçabilité… Si tout le monde en parle, il doit bien y avoir un fonds de vérité. Le contexte international ne favoriserait-il pas de nouvelles pratiques d’ identification et de suivi des demandeurs d’emploi ? Pour rappel, la Convention 181 de l’ Organisation Internationale du Travail supprime la reconnaissance tacite du monopole des services publics d’emploi (SPE) en matière d’ organisation et de gestion du marché du placement. La concurrence qui va s’instaurer avec les agences privées de placement ne risque-t-elle pas d’engendrer de la part des SPE un contrôle accru des demandeurs d’emploi afin d’augmenter les résultats en terme de placement ?

De même, une commu-nication de la Commission européenne du 13 novembre 1998, intitulée « Moderniser les services publics de l’ emploi pour soutenir la stratégie européenne de l’emploi », mentionne, afin de renforcer l’efficacité des SPE, la nécessité de « garantir une gestion systématique des dossiers des chômeurs, ce qui suppose un diagnostic soigneux des besoins individuels et un suivi étroit des demandeurs d’emploi tout au long de la durée d’inscription auprès de ces services (entretiens réguliers, mise en place de formules personnalisées) ». Que faut-il entendre par « suivi étroit » ? La question reste entière mais l’on peut examiner l’application qui découle de cette volonté de modernisation en Région de Bruxelles-Capitale.

Depuis bientôt un an, l’Office Régional Bruxellois de l’Emploi (ORBEm) développe, en accord avec son autorité ministérielle de tutelle, un réseau de plates-formes locales pour l’emploi. Ce réseau poursuit trois finalités :

· Assurer une visibilité et une meilleure compréhension du déroulement du parcours d’insertion des demandeurs d’emploi.

· Développer une plus grande proximité et accessibilité des services que l’ORBEm est tenu d’offrir aux demandeurs d’emploi et aux employeurs.

· Faciliter la communication entre les différents acteurs : demandeur d’ emploi, entreprises, opérateurs d’insertion socioprofessionnelle (Missions Locales, opérateurs de formation), opérateur public de formation (Bruxelles formation), CPAS, ateliers de recherche Active d’Emploi et services de l’ORBEm. L’effet attendu est de développer la complémentarité du travail réalisé par chacun.

Pratiquement, cela signifie une ouverture des bases de données de l’ORBEm à ses partenaires : dossiers des demandeurs d’emploi, offres d’emploi, fichiers entreprises. Ceux-ci pourront les utiliser conformément aux principes déontologiques définis dans une Charte du réseau et aux modalités définies dans une convention conclue avec chacun d’eux. 

Les opérateurs pourront donc d’une part, consulter les bases de données : proposer une offre d’emploi à un demandeur d’emploi, consulter son dossier ; et, d’autre part, en fonction de leur convention, réaliser certaines actions : ainsi une Mission Locale ou un CPAS pourra procéder à l’ inscription des personnes en tant que demandeurs d’emploi, les organismes de formation pourront indiquer les entrées et sorties de formation de leurs stagiaires et, à moyen terme, remplir une rubrique « compétences acquises ».

Pour mettre en œuvre la construction pratique de ce réseau d’un point de vue déontologique et méthodologique, l’ORBEm a pleinement associé ses partenaires à la réflexion. Chacun est venu avec ses pratiques, ses valeurs et son ouverture d’ esprit pour les confronter puis élaborer une démarche commune et cohérente et des processus d’action communs ou complémentaires.

Pour pouvoir utiliser cet outil informatique, les travailleurs des opérateurs partenaires suivront une formation (finalisée par une certification) comportant plusieurs aspects : l’utilisation technique de l’outil, les actions et les procédures qu’ils seront amenés à effectuer, la connaissance et le rôle des différents services de l’ 

ORBEm et des autres partenaires et bien sûr la déontologie liée à l’utilisation de l’outil.

La possibilité pour les partenaires (conseillers en Mission Locale, animateurs de Recherche Active d’Emploi, formateurs, accompagnateurs de guidance, agent d’ insertion des CPAS…) d’accéder au dossier du demandeur d’emploi, de contribuer à le tenir à jour est réellement une plus-value pour ce dernier. Les principes méthodologiques retenus impliquent pour le travailleur en relation avec un demandeur d’emploi d’inscrire dans son dossier informatique chaque contact (téléphonique, entretien, participation à une réunion d’information…). Ceci a pour conséquence de rendre beaucoup plus visible le travail quotidien des opérateurs d’insertion et les démarches effectuées par le public. En outre, alors qu’auparavant l’ORBEm pouvait enclencher une procédure de convocation à tout moment, désormais celle-ci ne sera pas mise en œuvre aussi longtemps que la personne est suivie par un partenaire. Ce n’est qu’au bout d’un délai de 6 mois sans aucun contact avec un opérateur, que l’ORBEm convoquera la personne afin de mettre à jour sa situation.

En résumé, la mise en réseau de l’ORBEm et de ses partenaires actuels (ceux avec lesquels il est lié par une convention) devrait faciliter, et c’est bien là le principal, la « tâche » du demandeur d’emploi. Le réseau devrait réduire considérablement son « parcours administratif du combattant », reconnaître la multiplicité des portes d’entrées dans le parcours d’insertion, rapprocher les offres d’emploi des « lieux » où se trouvent les demandeurs d’emploi et diminuer ainsi le laps de temps entre le recueil d’une offre et sa diffusion auprès du public, faciliter la communication entre un opérateur en contact avec une personne et un opérateur qui l’était précédemment.

On peut certes y voir un moyen d’augmenter la surveillance et le contrôle des demandeurs d’emploi. Mais on peut aussi y voir un moyen de faciliter et de rendre plus cohérent le sacro-saint parcours d’insertion et de surcroît un moyen de briser l’image erronée du demandeur d’emploi-profiteur. Car un outil n’est ni bon ni mauvais en soi. C’est l’utilisation que l’on en fait qui importe. Je peux utiliser un marteau pour planter un clou mais je peux tout aussi bien m’en saisir pour fracasser le crâne de mon voisin. 

Action Jeunes, un programme en deux volets à l’initiative de 

la Mission Locale de Schaerbeek

U

n premier volet centré sur la convention Rosetta en alternance pour amener les 18-20 ans dans les Cefa
La nouvelle convention de premier emploi en alternance pourrait s’avérer un ressort pour amener plus de jeunes de 18-20 ans dans les Cefa, les Centres d’Education et de Formation en alternance.

C’est l’intuition sur laquelle se sont appuyées la Mission Locale de Schaerbeek et ses partenaires pour mettre sur pied une « Action Jeunes ».

Il s’agissait, dès la fin août 2000 et pendant les premiers mois de la rentrée, d’ organiser des séances d’ information sur l’alternance de manière générale mais avec quelques accents bien placés.

A la base du projet, la trop faible fréquentation des Cefa par les 18-25 ans.

« C’est un problème qu’on rencontre depuis peu –difficile de dire depuis quand-, qui pose la question à de nombreuses organisations dans l’insertion, explique Marc Libouton du Cefa d’Ixelles-Schaerbeek. 

Les candidats aux formations sont trop peu nombreux. C’est d’autant plus paradoxal que nous proposons des nouvelles sections (agent de maintenance thermique), que plus d’entreprises sont demandeuses, et que les contrats d’apprentissage sont donc faciles à trouver. C’est pourquoi nous avons interpellé la Mission Locale de Schaerbeek pour voir ce qu’il était possible de faire ensemble.

« D’où une demande de promotion de la formation en alternance ».

L’information, dispensée au cours de deux séances tout public 18-25 ans, devait présenter l’intérêt de l’ alternance en général, la quinzaine de formations proposées par les trois Centres partenaires de la Mission Locale –le Cefa d’Ixelles-Schaerbeek, le Cefa d’Evere et le Centre Fac (métiers de la construction)-, mais aussi la convention emploi-formation (« A.R.495 ») et la convention « Rosetta ». Pourquoi ces deux instruments en particulier ? L’A.R. 495 est destiné aux 18-21 ans (-1 jour), tandis que le plan « Rosetta » est accessible aux plus de 18 ans et est cumulable avec l’A.R. 495. Les 18-21 ans (-1 jour) engagés en alternance par un patron peuvent donc faire bénéficier celui-ci des avantages liés aux deux mesures.

Le deuxième volet, visant une sensibilisation des acteurs et professionnels de terrain

Durant les mois de novembre et décembre derniers, les Missions Locales de Schaerbeek et de Saint-Josse se sont entourées de plusieurs partenaires : l’ORBEm, Infor-Jeunes, Accueil-Jeunes et l’Ifpme, afin de poursuivre la réflexion entamée précédemment.

Tout d’abord, qu’il y a un grand nombre de jeunes qui se trouvent hors des écoles et du circuit classique de l’enseignement et qui cherchent une autre voie pour acquérir un diplôme, une autre manière de se former et de se qualifier, ou qui cherchent du travail. La difficulté est que, parfois, ils ne sont pas suffisamment informés de toutes les possibilités qui existent et ne savent à quelle porte sonner.

Ensuite, qu’un grand nombre de mesures ont été mises en place et qu’il devient de plus en plus difficile de s’y retrouver dans le large éventail des possibilités qu’offrent l’ enseignement et les nouveaux dispositifs de formation et d’emploi.

Dès lors, les différents partenaires ont décidé d’ organiser deux séances d’ information : l’une à Schaerbeek, l’autre à Saint-Josse.

Ces séances d’information ont été conçues pour les professionnels de terrain, les intervenants du monde de l’enseignement, de l’ associatif au sens large, amenés à rencontrer les jeunes dans leur pratique quotidienne. Il s’agissait de leur présenter les différentes réponses possibles à donner à des jeunes qu’ils sont souvent les premiers professionnels à rencontrer. Le contenu de ces séances était composé de deux grandes thématiques ; l’enseignement et les dispositifs de formation d’une part, les mesures pour l’emploi d’autre part.

A cette occasion, un guide « de poche » a été publié. Fruit d’une collaboration étroite entre les deux Missions locales et ses partenaires, cette publication présente de manière claire un aperçu des dispositifs réglementaires en matière de formation et d’emploi ainsi que les définitions de termes largement utilisés dans le secteur de l’ISP. Outil d’ information à la disposition des acteurs de terrain, le guide donne les coordonnées des intervenants spécialisés et des explications en matière de certificats délivrés.

Pour toute information complémentaire ou pour vous procurer le « guide des formations à l’ emploi pour les jeunes de 15 à 77 ans » au prix de 50 FB, contacter :

Neriman Tac 

(Mloc Scharbeek)

( 02 215 21 14

Anne Gauthier 

(Mloc St-Josse)

( 02 210 89 39

JEEP « Jeunes, Ecole, Emploi… tout un Programme ! »

T

out d’abord, un petit rappel : JEEP n’est pas une action récemment enfantée. C’est déjà un joli bébé de quatre ans. En effet, c’est en 1998 que la Mission locale de Forest met sur pied cette initiative (grâce au soutien du FSE et en partenariat avec le Ministre de l’enseignement de l’époque). Les objectifs de ce programme sont les suivants :

· accompagner les jeunes dans leur réflexion globale sur la convergence entre, d’une part, les rouages du marché de l’emploi (ses conditions d’accès, ses discriminations ses fonctionnements…) et, d’autre part, leurs désirs, leurs réalités sociales et scolaires ;

· explorer et mettre en évidence leurs compétences, leurs capacités en vue de briser l’image négative qu’ils ont d’eux-mêmes et, de là, leur faciliter l’accès à l’emploi

· contribuer à tisser des liens positifs avec les jeunes du territoire avant la fin de leur scolarité.

Pour ce faire, des modules de sensibilisation à la vie active ont été créés (avec une méthodologie ludique et interactive, centrée sur la mise en situation) et proposés aux élèves et enseignants de terminale de six établissements secondaires bruxellois situés en zone sud (Forest, Saint-Gilles). En moyenne, 300 élèves ont bénéficié de ce programme au cours des années scolaires entre 1998 et 2000.

L’évaluation du programme, menée conjointement par le Cabinet du Ministre de l’ enseignement secondaire et les enseignants ayant participé au projet, a démontré l’ intérêt de pérenniser cette action, d’élargir son champ d’application à d’autres écoles des quartiers fragilisés et de poursuivre le renforcement de la triade « Ecole – secteur de l’insertion socioprofessionnelle–entreprise ».

La proposition faite est d’impliquer à part égale les trois acteurs concernés :

1. l’Enseignement répondant aux demandes des écoles de poursuivre le partenariat sur l’objectif de favoriser la transition « école – emploi » ;

2. les Missions locales qui souhaitent mener cette action sur leur territoire pour tisser des liens positifs avec les jeunes de leur territoire avant la fin de leur scolarité ;

3. l’ORBEm qui considère l’intervention de la Mission locale comme complémentaire à la sienne et est prêt à soutenir et élargir ce type d’intervention pour autant que ce soit dans un partenariat étroit avec l’enseignement.

Que se passera-t-il en 2001-2002 ?

Pour commencer, les travailleurs des autres Missions locales qui vont intégrer le projet seront formés en juin par l’équipe de la Mission locale de Forest qui a créé le projet.

À partir de septembre, dans une première phase, le programme sera élargi à quatre nouvelles zones intéressées comprenant à chaque fois une ou deux Missions locales.

Sont partantes pour développer cette action :

· pour la zone Nord-Est : les Missions locales de Saint-Josse et de Schaerbeek ;

· pour la zone Sud-Est : les Missions locales d’Ixelles et d’Etterbeek ;

· pour la zone Nord-Ouest : la Mission locale de 

Molenbeek ;

· pour la zone Centrale : la Mission locale de Bruxelles-Ville ;

· pour la zone Sud : les 

Missions locales de Forest et de Saint-Gilles.

Pratiquement, cinq demi-jours par semaine seront consacrés au programme (dont quatre destinés aux formations JEEP dans les écoles et un pour préparer les contacts, organiser les réunions d’équipe, pour la supervision…). L’année scolaire sera divisée en quatre périodes de formation durant lesquelles quatre groupes seront menés de front. Sur le total de l’année scolaire, seize groupes de formation JEEP seront donc organisés.

Vu les nombreuses perspectives que ce programme nous offre, nous vous tiendrons au courant de l’évolution que prendront ces formations JEEP. 

Suite au prochain épisode…

Pour toute information complémentaire, contactez :

M. Hérold Descamps ou Mme Myriem Amrani

Mission locale de Forest

Bd. de la 2ème Armée 

Britanique, 29

1190 Bxl

( 02 349 82 10

Combattre et prévenir l’exclusion sociale : 

actions préparatoires

(article issu de la revue « alter echo » n°98, p.25)

L

a Commission européenne vient de lancer un appel à propositions relatif à des actions préparatoires destinées à pro-mouvoir la coopération et l’échange d’informations, à améliorer les connaissances quant aux bonnes pratiques et à évaluer l’expérience acquise, ces dernières années, dans la lutte contre l’ exclusion sociale 1.

Domaines d’actions prioritaires

Les trois axes d’action suivants sont proposés :

· la réalisation et la dissémination de recherches en vue de mieux cerner le phénomène de l’exclusion sociale (2 millions d’euros disponibles) ;

· des actions en faveur des publics les plus vulnérables favorisant leur intégration dans la société (3 millions d’euros disponibles) ;

· la promotion d’approches novatrices dans les politiques de lutte contre l’ exclusion sociale par l’échange de bonnes pratiques (4 millions d’euros disponibles).

Critères d’éligibilité

Les organisations candidates devront inscrire leur projet dans les trois axes ci-dessus et respecter un certain nombre de critères parmi lesquels :

· un partenariat impliquant au moins trois Etats membres (dont celui du promoteur du projet) ;

· un budget total supérieur à 100.000 euros. Les contributions en nature sont prises en compte. Une contribution en espèces de 10 % au minimum (hors budget communautaire) est obligatoire ;

· les projets doivent débuter avant le 31 décembre 2001 et avoir une durée de maximum 18 mois.

Candidatures

Les demandes doivent être envoyées avant le 10 juillet 2001
1 Ces appels à des actions préparatoires portent le numéro VP/2001/014. Il est lancé au titre de la ligne budgétaire B3-4105. Les lignes directrices, le formulaire de demande et le guide sont disponibles sur le Web à l’adresse suivante :

http://europa.eu.int/comm/employment-social/soc-prot/soc-incl/index-fr.htm. 

On peut également demander ces documents par fax (+32 2 295 65 61) ou par 

e-mail : empl-e2@cec.eu.int

la notion de « genre » selon le réseau flora

D

ans le cadre de la nouvelle programmation européenne, le Réseau Flora a décidé de construire sa vision par rapport à l’analyse de genre et aux objectifs qu’elle peut servir.

Quelle est la différence entre le sexe et le genre ?

Contrairement au sexe, qui renvoie aux caractéristiques biologiques qui distinguent les hommes et les femmes, le genre se rapporte aux caractéristiques sociales qui différencient les hommes et les femmes. Ces différences sociales acquises sont susceptibles de varier selon le lieu, la culture, l’époque… C’est une construction sociale qui, dans une société donnée, attribue certains comportements, droits, rôles, pouvoirs… aux hommes et aux femmes. 

Chez nous, ces normes proviennent en grand partie du système patriarcal (c’est-à-dire basé sur la domination des femmes par les

hommes).

Lorsqu’on analyse les différences qui existent entre les hommes et les femmes, on constate rapidement que cela nous mène tout droit vers des inégalités liées au sexe.

Chaque être humain a en lui un pôle masculin et un pôle féminin et l’ensemble de ses choix de vie définira un profil plus ou moins orienté vers la masculinité ou la féminité. Cependant, cela n’ empêchera pas la société d’avoir des attentes au niveau des comportements et critères liés au sexe biologique de la personne. Ainsi, par exemple, une femme peut très bien avoir le désir et se sentir capable d’effectuer le métier de transporteuse routière, mais sera perçue négativement par son entourage car ce travail ne « colle pas » avec l’image de la féminité communément admise.

Cela nous démontre, que le choix est possible, mais pas toujours aisé à défendre face à notre société bourrée de stéréotypes.

La discrimination fondée sur le sexe, une parmi d’autres

Une des grandes questions que se pose Flora est la suivante : face à la discrimination, les femmes sont-elles d’abord solidaires entre elles ou font elles passer d’autres critères tels que la classe sociale, la culture en premier lieu en se concentrant sur des revendications qui englobent à la fois les hommes et les femmes ?

Une chose est sûre : dans notre société occidentale, seul le groupe des hommes blancs entre 25 et 60 ans ayant un emploi n’est pas discriminé . Incroyable, non ?

Tous les autres groupes (vieux, jeunes, femmes, chômeurs…) sont considérés comme étant des « groupes à risques » !

Qu’est-ce que l’analyse de genre ?

Elle étudie la situation des hommes et des femmes dans une société donnée (y compris les relations de pouvoir qui les lient). Dans la société belge, et en particulier dans l’insertion socioprofessionnelle, nous constatons ces différences entre les hommes et les femmes. Celles-ci sont essentiellement en défaveur des femmes.

L’avantage d’une analyse de genre, par rapport à une analyse féministe, est qu’elle permet de pouvoir y impliquer les hommes aussi bien que les femmes. Par  son côté neutre, l’analyse de genre permet de mettre les problèmes à plat sans poser le conflit au milieu de la table d’entrée de jeu. En effet, dans toute société, les hommes et les femmes disposent de certains atouts, sont confrontés à des difficultés et portent tous une part plus ou moins grande de responsabilité dans les injustices subies par les uns et les autres.

L’objectif de l’analyse de genre n’est pas que les femmes « deviennent » des hommes, mais bien de faire en sorte que ce qui est « féminin » soit valorisé de la même manière que ce qui est « masculin ». C’est donc un levier en faveur de l’équité entre les hommes et les femmes.

Cette équité ne pourra être obtenue qu’en renforçant sa capacité d’affirmation de soi, en développant des moyens qui permettront ensuite à toute personne de contribuer à l’organisation de sa propre vie et de sa communauté (aussi bien sur les plans économique, que social et politique).

Si le thème vous intéresse, je vous invite à vous reporter à la proposition de formation pour formateurs en ISP, faite par le Réseau Flora, reprise en page 14 de ce mensuel
Brèves

Indexation des salaires en juillet 2001

L

’indice-pivot prévu dans la CCT de la CP329 a été dépassé en avril ce qui entraîne une adaptation des salaires applicable en juillet 2001. 

Dans notre secteur, l’ indexation sera de 2%.

Bientôt un nouveau décret sur l’Education permanente

(brève issue du « Pour faire bref » n°24 – mai 2001)

L

e Ministre Demotte a annoncé récemment son intention de revoir le décret de 1976 sur l’ éducation permanente. Ce nouveau chantier, sur lequel le Ministre a annoncé une large concertation, vient croiser celui de la mise en place du décret « Emploi » pour le socioculturel prévu pour juillet 2002 conformément à l’ accord pour le non marchand communautaire signé en juin 2000.

La FESEFA est évidemment soucieuse à ce que ces deux nouveaux dispositifs soient harmonieusement articulés. La Chambre de l’Education permanente vient d’écrire au Ministre Demotte afin d’ organiser rapidement une entrevue sur ce point.

Elle a d’autre part sollicité le Conseil Supérieur de l’ Education Permanente pour organiser un premier débat sur les objectifs et l’application de ces deux nouveaux dispositifs.

A lire…

Du mur à l’ouvert. Un nouvel âge pour les éducateurs ?

D

epuis le début des années 1970, de larges secteurs de l’aide sociale se sont modifiés en profondeur : l’aide à la jeunesse et à la petite enfance, les centres d’accueil pour adultes en difficultés, l’aide aux personnes handicapées… 

Ces transformations multiples affectent l’organisation du travail, les modèles pédagogiques, les modes d’ intervention, sans parler des changements touchant les publics et leurs problématiques. En première ligne de ces diverses « mutations » : les professionnels des services, les éducateurs, ces « gueules noires du social » y sont très largement représentés.

Du mur à l’ouvert est la synthèse de deux études menées par le Fonds social ISAJH entre 1996 et 2000, avec l’aide du Fonds social européen. La première était centrée sur les transformations du métier d’éducateur et la fatigue professionnelle (usure, « burn out », perte de sens…), la seconde sur les besoins en compétences et en formation continuée des éducateurs et de leurs collègues intervenants psychosociaux (AS, psychologue, puéricultrice…) actifs dans les mêmes institutions. Ce livre synthétise quelque 1000 pages de rapports scientifiques. 

L’auteur, Bernard De Backer, a rédigé une synthèse vivante et abordable par un large public en associant une rigueur scientifique tout en donnant largement la parole aux acteurs de terrain. Il nous conduit des premiers décloisonnements de la fin des années 1960 au professionnalisme polyvalent de l’intervenant social en milieu ouvert, en passant par l’éducateur-référent en milieu résidentiel.

Le 1er chapitre trace une brève histoire du secteur, depuis le temps des homes jusqu’à la trentaine de services différents existant à ce jour, au travers notamment des mouvements sociaux.

Le 2e chapitre « La chute du mur et autres tremblements », nous décrit les multiples évolutions des services et des pédagogies, et les transformations du métier d’éducateur. Cette diversité conduit à établir une typologie des métiers de l’ éducateur. 

Les différents aspects que revêt la fatigue professionnelle (pouvant aboutir au « burn out »), ses symptômes et causes font partie du 3e chapitre.

Le 4e chapitre, en une trentaine de pages, nous fait percevoir toute la complexité des questions liées aux besoins en compétences et en formation continuée des intervenants so-ciaux (objet d’une recherche de deux ans et d’un rapport de 300 pages).

Enfin, « l’Extra-muros » conclusif nous entraîne à la réflexivité sur ces métiers du « débrouilleur social »

Bernard De Backer, 

« Du mur à l’ouvert. Un nouvel âge pour les éducateurs ? », éd. Luc Pire, coll. Détournement de fond, avril 2001, 165 p. 

Ce livre est disponible en

 librairie au prix de 

425 FB

Formations 

Formations pour formateurs en alphabétisation

L

ire et Ecrire organise cet été ainsi qu’en septembre et en octobre diverses formations destinées aux formateurs en alphabétisation.

Trois types de formations vous sont proposées :

· formations générales, destinées aux formateurs en alpha peu expérimentés 

1) accueil et orientation du public illettré ou analphabète

2) initiation à la méthode « pourquoi pas ! »

3) formation en calcul dans le cadre de la pédagogie Freinet adaptée au public alpha

4) approche de la 

« méthode naturelle de lecture et écriture »

· formations continuées pour formateurs ayant déjà une expérience 

1) initiation aux ressources pédagogiques multimédia

2) Euro, aspects sociaux et mathématiques

· formation de base pour formateurs en alphabétisation qui s’adresse à des formateurs novices

Pour toute information complémentaire ou inscription (pour le 10 ou le 15 août selon la formation), contactez :

Lire et Ecrire Bruxelles

rue d’Alost, 7

1000 Bxl

( 02 213 37 00
Formations d’agent réceptionniste et de bureautique proposées par le cesep

F

ormations pour demandeurs d'emploi : 2 formations gratuites en agent réceptionniste (15 personnes, à Genappe, du 10/09 au 14/12/01) ou en bureautique (20 personnes, à Nivelles, du 17/09 au 21/12/01) seront organisées par le CESEP. 

Stage en entreprise. 

Les sélections commenceront dès le 18/06/01. 

Info : 

CESEP 

( 067 89 08 50
Formations gratuites pour formateurs/trices du secteur 

de l'ISP organisées par Flora

D

iverses formations seront organisées en 2001. La première d’entre elles durera deux jours et abordera le concept de « genre ».

Vous travaillez dans des projets d’insertion sociale et professionnelle et vous y animez des groupes. Comment animez-vous un groupe de femmes ? Et un groupe d’hommes ? Vos comportements varient-ils en fonction de vos interlocuteurs ou interlocutrices ? Vous ne vivez probablement pas de la même manière ces différentes situations. En plus, les hommes et les femmes qui sont en insertion ne construisent peut-être pas leurs projets de la même manière : dans leur rapport au temps, par rapport à leurs besoins, dans leur recherche de solution, dans les freins qu’ils rencontrent, dans les atouts dont ils disposent.

Le concept de « genre » peut vous aider à saisir ces différences, à prendre conscience des stéréotypes avec lesquels nous vivons toutes et tous et que nous transmettons par notre métier. Il permettra également de mieux comprendre concrètement les implications du « gender mainstreaming » (c’est-à-dire un mot d’ordre politique qui incite à se demander, pour toute mesure ou action, quels sont les effets sur les hommes et sur les femmes).

Cette formation sera organisée à deux reprises :

· les 18 et 19 octobre 2001 à Namur

· les 22 et 23 novembre 2001 à Bruxelles

Info : 

Flora asbl 

Anne Kervyn

rue du Progrès, 333 bte 8

1030 Bxl

flora.asbl@chello.be
Nouveau programme de formation du CEMEA 

F

ormations organisées de septembre 2001 à septembre 2002 par le Service d'Education Permanente C.E.M.E.A. asbl (Centres d'Entraînement aux Méthodes d'Education Active). 

Celles-ci sont destinées aux professionnel(le)s de la petite enfance, enseignant(e)s, animateurs / trices de rue et de quartier, accueillant(e)s et animateurs / trices extra-scolaires, perfectionnements et offre des spécialisations pour tous les acteurs de l'éducation. 

La brochure peut être obtenue gratuitement

( 02 543 05 90 

www.cemea.be
Offres d’emploi

A

MIS asbl, association molenbeekoise d’insertion socioprofessionnelle – Mission locale de Molenbeek St-Jean engage un(e) directeur / trice adjoint(e) 

Description des tâches :

· gestion interne du personnel (constitution des dossiers administratifs, gestion de l’horaire journalier et hebdomadaire, gestion des prestations et rémunérations mensuelles et des demandes de congés…)

· soutien méthodologique au développement des projets et leur supervision

· soutien logistique pour la gestion du matériel

Profil et conditions :

· niveau universitaire – gestion des ressources humaines, licence en sciences du travail ou en sciences humaines

· connaissances de base du secteur non marchand et plus spécifiquement de la législation en matière de droit social

· sens aigu de la communication et des ressources humaines

· bonne connaissance des matières liées au bien-être et aux conditions de travail

· bonne capacité de rédaction

· connaissance passive du néerlandais

· contrat Maribel III temps plein à durée indéterminée 

CV et lettre de motivation à envoyer à :

Mme Anne Brisbois

quai du Hainaut, 29

1080 Bxl

L

'asbl Cenforgil, centre de formation associé à la Mission locale jeunes de St-Gilles, engage un(e) chargé(e) de mission 

Description des tâches :

· donner des cours d'actualité

· s'occuper de l'accompagnement à la recherche de stage et d'emploi (aide à la rédaction de CV, simulations d’entretiens d’embauche…)

Profil et conditions :
· statut ACS Bxl

· universitaire

· contrat temps plein à 

durée indéterminée

Envoyer CV et lettre motivation à :

M. Jean-Philippe Martin

rue de la Victoire, 26 

1060 Bxl
C

FPAS IP, (centre de préformation aux métiers du bâtiment) 

· recrute un(e) 

formateur/trice technique polyvalent(e). 

Description des tâches :
· dispenser les cours de calcul appliqué au bâtiment & d’initiation pratique aux métiers du bâtiment en atelier

· organiser les chantiers internes et externes (y compris les contacts avec les fournisseurs et les visites de chantiers)

Profil et conditions :

· enseignant (issu de préf. de l’enseignement technique ou professionnel)

· priorité aux C.C.I. de la région bruxelloise

· motivé par la formation professionnelle des adultes et le travail social

· recrute un(e) 
professeur de

français, de 

l'enseignement technique / 

professionnel. 

Description de la fonction :

· remise à niveau en français pour des adultes marginalisés

Profil et conditions :

· statut ACS

· CCI bruxellois

· motivé par la formation professionnelle des adultes et le travail social en association

Réponse écrite + CV à l’attention de : 

M. Hartog,

rue Saint-Ghislain, 20 

1000 Bxl
C

ollectif Formation Société (CFS), formations d'adultes, engage :

· un(e) employé(e) polyvalent(e) de secrétariat

Description des tâches :

· accueil

· dactylo

· classement

· encodage

Profil et conditions :
· statut ACS Bxl (ex TCT) 

· niveau A2 

· très bonne orthographe en français

· expérience Access, Excel, Word 

· esprit d'équipe

· réelles capacités relationnelles (sens de l'accueil et du contact avec le public)

· dynamique

· rigoureux(se)

· un(e) comptable – gestionnaire 

administratif / ve 

Description des tâches :

· vérification et clôture de la comptabilité

· gestion des contraintes administratives et sociales

· supervision du secrétariat général

Profil et conditions :
· statut ACS Bxl

· niveau A1 (graduat en comptabilité ou sciences économiques et commerciales)

· contrat temps plein

· maîtrise approfondie de la comptabilité des ASBL, de la gestion de trésorerie et de la gestion administrative des ASBL

· capable de gérer un petit secrétariat

· avoir une maîtrise suffisante d'un logiciel de comptabilité, d'un TTX et d'un tableur

· expérience similaire en ASBL (si possible)

· un(e) formateur/trice pour l’espace de remise à niveau

Description des tâches :

· dispenser les cours de communication et de logique

· assurer le suivi des apprenants effectuant une remise à niveau en autonomie dans le cadre de l’atelier pédagogique personnalisé

· préparer des supports d’apprentissage pour cet atelier pédagogique

Profil et conditions :

· statut ACS Bxl

· niveau A1 (instituteur / trice ou régent(e)) 

· contrat temps plein

· expérience en ISP (si possible)

· intérêt pour la pédagogie des adultes

Infos : 

M. Christian 

Vandiepenbeeck (pour le poste de secrétaire)

Mme Rose-Marie 

Geeraerts (pour le poste de comptable)

Mme Corinne Terwagne (pour le poste de formateur/trice) 

( 02 543 03 00 

cfs@misc.irisnet.be

L

e Collectif Alpha 

engage 

· un(e) bibliothécaire/ documentaliste
Description des tâches :

· mettre à disposition de toute personne l'ensemble des outils et documents nécessaires dans le cadre de son travail d'alphabétisation

· accueil du public (téléphoniquement et sur place)

· conseils de lectures, pédagogiques... 

· relations avec autres centres de documentation

· dépouillement revues

Profil et conditions :

· statut ACS 

· niveau A1 ou A2

· contrat temps plein à durée indéterminée

· connaissance en gestion de bibliothèque et documentation (ou s’engager à suivre la formation)

· bonnes connaissances en informatique

· un(e) assistant(e) social(e)

Description des tâches :

· accueil et suivi du public, notamment en ISP

Profil et conditions :
· statut ACS 

· niveau A1 ou A2

· profil assistant social ou équivalent

· contrat temps plein à durée indéterminée 

· un(e) responsable de l'accueil 

Description des tâches :

· organiser et prendre en charge l'accueil du public et la permanence téléphonique, ainsi que la communication interne et externe, la logistique...

Profil et conditions :

· niveau A1 ou A2

· bonnes capacités organisationnelles et communicationnelles

· compréhension et intérêt pour la gestion et le travail administratif

· disponible 2 soirs par semaine

Envoyer CV : 

rue de Rome, 12 

1060 Bxl

L

'asbl GAFFI engage 

un(e) animateur / trice pour le secteur des enfants. 

Description des tâches :

· école de devoirs

· ateliers créatifs
Profil et conditions :

· contrat mi-temps

· entrée en fonction à partir de septembre 2001

· travail d'équipe

Envoyer CV et lettre de motivation à :

Mme Michelle Uthurry

rue de la Fraternité, 7 1030 Bxl

L

a Maison de Quartier d’Helmet engage

· un(e) formateur / trice ISP
Description des tâches :

· cours de développement du projet professionnel

· guidance individuelle

· suivi pour les modules d’alphabétisation et formation de base à destination d’un public féminin

Profil et conditions :

· statut ACS

· niveau A1

· contrat mi-temps à durée indéterminée

· un(e) formateur / trice ISP et IS
Description des tâches :

· alphabétisation

· cours de calcul et de logique

Profil et conditions :

· statut FBIE

· contrat mi-temps à durée indéterminée

Envoyer lettre et CV à :

Mme Sylviane Martin

square Riga, 39

1030 Bxl

L

a Mission locale d’Anderlecht recherche

· un agent de développement pour son service 

Développement et Insertion

Description des tâches :

· répertorier et analyser les données économiques se rapportant à Anderlecht

· monter les dossiers administratifs et financiers des projets en intégrant les préoccupations d’ordre économiques

· organiser la promotion externe des projets et des services de la Mission locale

· rechercher les financements publics nécessaires à la mise en place des projets

Profil et conditions :

· statut ACS 

· licencié(e) en économie, droit, marketing ou ingénieur commercial

· contrat temps plein à durée indéterminée

· engagement immédiat

· sens de la négociation
· esprit d’analyse, d’organisation et de travail en équipe

· 2 animateurs / 
trices pour son service Développement communautaire

Description des tâches :

· réaliser des activités d’animation pour des enfants de 2,5 à 12 ans

Profil et conditions :

· niveau 2

· contrat d’étudiant du 16/7 au 15/8/01

· horaire de 37,5 h/sem.
CV et lettre de motivation à envoyer à :

Mme  P. Kempinaire

av. Clémenceau, 10

1070 Bxl

L

a Mission locale de Bruxelles-Ville asbl recrute

· un(e) agent
d’accueil
Description des tâches :
· orientation socioprofessionnelle individuelle et collective

Profil et conditions :

· statut ACS

· universitaire

· connaissance du secteur associatif

· expérience en animation et entretiens d’accueil

· contrat temps plein

· entrée en fonction début juillet

· un(e) animateur / trice multimédia - vidéo

Description des tâches :

· création et mise à jour site internet

· hardware et maintenance réseau 

· initiation montage vidéo
Profil et conditions :

· statut ACS (Bxl)

· niveau A1 ou expérience professionnelle 

· maîtrise des logiciels 1ère, Photoshop, After effect, Soundforge

· expérience en animation de groupes (public peu scolarisé)

Envoyer CV et lettre à :

M. Guy Warzawski 

(pour la fonction d’agent d’accueil)

M. Ph. Bougheriou

(pour la fonction

d’animateur / trice)

bd. Emile Jacqmain, 50

1000 Bxl

( 02 219 80 71

L

a Mission locale 

etterbeekoise 

engage 2 ouvriers polyvalents.

Description des tâches :

· apporter un soutien technique aux habitants de la commune de Watermael-Boitsfort en difficulté économique, psychologique, sociale, médicale et tout particulièrement liée au vieillissement, via des travaux de réhabilitation de logements, d’adaptation gériatrique et de rénovation polyvalente de bâtiments

Profil et conditions :

· statut PTP

· contrat temps plein à durée déterminée (2 ans)

· aucune connaissance 

technique particulière n’est requise, simplement une prédisposition pour les métiers manuels en rapport avec l’entretien  et l’aménagement de bâtiments et de jardins

· une préférence sera accordée aux candidats ayant déjà effectué des travaux de bricolage (peinture, tapissage, petits aménagements…)

· disposé à suivre une formation technique
· sensibilité aux problèmes du public et sens de l’aide 
Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter M. Philippe Becker

02 626 15 64
L

a Mission locale St-Josse asbl engage 

· un(e) conducteur /trice de Travaux (réf. Co Trav). 

Description des tâches :
· organiser et contrôler chantiers bâtiments et espaces 

· gérer les  stocks et l’outillage

Profil et conditions :

· statut ACS (Bxl)

· gradué(e) en bâtiment avec pratique

· contrat temps plein à durée indéterminée

· un(e) agent de développement (réf.AGDEV2+)

Description des tâches :

· sous l’autorité du responsable du pool de développement , conceptualiser, initier et développer des filières ISP en rapport avec les besoins des publics locaux et en tenant compte des ressources existantes

· mettre en œuvre des initiatives de développement local en créant des partenariats avec les acteurs sociaux et économiques potentiels dans différents secteurs d’activités à prospecter

Profil et conditions :

· statut ACS (Bxl)

· gradué 2+

· sens de l’organisation et du travail en équipe

· contrat temps plein à 

durée indéterminée

· un(e) agent 
d’accueil (réf.AGACC)

Description des tâches :
· accueil du public (orientation socioprofessionnelle, aide à la recherche emploi ou de formation, suivi…) 

· participation aux projets / filières ISP
Profil et conditions :

· statut ACS (Bxl)

· universitaire en sciences humaines

· expérience similaire(atout)

· esprit d’équipe

· contrat temps plein à 
durée indéterminée
Envoyer CV et lettre à : 

M. Marc Wauthier

rue de l'Union, 31

1210 Bxl 

( 02 210 89 49 

N

ADI, asbl d'éducation permanente et d’ insertion socioprofessionnelle, engage

· un(e) coordinateur / trice général(e) 

Description des tâches :

· gestion quotidienne de l’association (projets, ressources humaines, gestion administrative et financière)

Profil et conditions :

· ACS

· niveau universitaire

· contrat temps plein

· expérience en milieu associatif souhaitée

· 2 animateurs / trices pour enfants (6 à 12 ans)

Description des tâches :

· soutien scolaire et animations extra scolaires

Profil et conditions :

· poste A1 (ACS)

· poste A2 (ACS non exigé)

· contrats mi-temps à durée indéterminée
Envoyer CV et lettre de motivation :

rue Dethy, 58 

1060 Bxl
P

roforal, asbl de formation professionnelle pour adultes, engage

un(e) assistant(e) social(e)
Description des tâches :

· suivi social

· insertion socioprofessionnelle

Profil et conditions :

· contrat temps pein ou mi-temps

· contrat de remplacement

· entrée immédiate

Envoyer CV au :

square Jean Joly, 2

1040 Bxl

L

'asbl Technologies Sociales, centre de formation ISP situé à Ixelles, cherche un(e) 

secrétaire

Profil et conditions :

· statut ACS

· contrat temps plein à 

durée indéterminée

· niveau A1

Envoyer CV et lettre de 

motivation à :

André Thiry 

techno.sociales@brutele.be

( 0475 92 17 30

Annonces diverses

A

ssociation cherche à sous-louer entre 100 et 300 m2 de bureaux sur un même plateau de 600 m2 à Boitsfort (Bruxelles). 

Possibilité de partager copieurs, fax... 

Loyer : 350 FB/ m2 par mois pour minimum 100 m2.

Envoyer fax au 

02 675 35 94 

L

'asbl Technologies Sociales, centre de formation ISP, recherche des locaux pour déplacer ses activités, proche moyen de transport, région Sud Est de Bruxelles, budget raison-nable (± 250 m2, 50.000 FB/mois).

Personne de contact : 

M. André Thiry

( 0475 92 17 30 

techno.sociales@brutele.be
Agenda

Réunions internes à la Febisp 

	1/6 à 8H30
	Réunion Groupe de travail « coût horaire » FSE
	FeBISP

	5/6 à 9H30
	Commission consultative Formation – Enseignement - Emploi
	IBFFP

	5/6 à 9H30
	Groupe de travail AFT
	FORET asbl

	5/6 à 14H
	Réunion de travail générale sur les Accords du Non Marchand
	Cabinet Tomas

	7/6 à 9H
	4ème journée d’étude de la FeBISP « Des enjeux de l’Etat social actif aux choix de l’insertion socioprofessionnelle »
	Association rue Blanche 29

	11/6 à 11H
	Audition sur l’étude « Etat des lieux de la formation professionnelle à Bruxelles »
	CGRI

	11/6 à 12H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	CEFA-UO

	11/6 à 13H30
	Assemblée générale de la FeBISP
	CEFA-UO

	11/6 à 15H
	Réunion sur les Accords du Non Marchand
	Cabinet Tomas

	12/6 à 9H
	Explications sur les lignes ASDL partagées
	CF 2000

	12/6 à 9H30
	Groupe de travail « Réfugiés »
	FeBISP

	13/6 à 14H
	Réunion de concertation sociale
	Cabinet Tomas

	13/6 à 14H
	Réunion MLOC/MIRE
	MIRE Brabant wallon

	14/6 à 9H30
	Réseau Flora : 1ère réunion comité d’accompagnement des projets FSE
	Ministère fédéral de l’Emploi et

 du Travail

	15/6
	Journée d’étude sur la régularisation des demandeurs d’asile : dispositions légales et conséquences pratiques
	Mess provincial « Les Trys »

	15/6 à 14H
	Réunion intersectorielle sur les Accords du Non Marchand
	Cabinet Tomas

	18/6 à 13H
	Comité de gestion « Groupes à risques » CP 329
	AFOSOC

	19/6 à 14H
	Réunion sur les Accords du Non Marchand : modifications de l’Arrêté
	Cabinet Tomas

	19/6 à 16H
	Conseil d’administration de la Fesefa
	Ligue des familles

	20/6
	Journée de formation FCSS sur les Accords du Non Marchand
	Cité administrative

	21/6 à 9H30
	Groupe de travail « Validation des compétences » : synthèse « feedback » Journée d’étude
	FeBISP

	22/6 à 9H
	Réunion Groupe politique de la ville - Assises pour l’égalité
	FeBISP

	22/6 à 10H
	Groupe technique FSE
	Cellule FSE

	25/6 à 9H30
	Bureau de la Fesefa
	ACFI

	25/6 à 9H30
	Groupe de travail AFT : pré-projet de charte pédagogique
	Molenbeek Formation

	25/6 à 12H
	Réunion avec les syndicats sur les Accords Non Marchand
	FeBISP

	26/6 à 9H30 
	Commission consultative Formation – Enseignement - Emploi
	IBFFP

	26/6 à 11H30
	Conseil d’administration ES-Net
	Auberge V. Van Gogh, rue Traversière 

	26/6 à 14H
	Assemblée générale annuelle de la Fesefa
	CAL ULB

	27/6 à 14H
	Groupe de travail Réfugiés
	FeBISP

	28/6 à 9H30
	Reunion PLEF : Organismes de formation
	ORBEm

	28/6 à 9H30
	Journée du conseil d’administration élargi de la FeBISP (anciens et nouveaux membres)
	FeBISP

	28/6 à 17H
	Assemblée générale de la Cessoc
	Ligue des Familles

	29/6 à 8H30
	Réunion de travail : évaluation des initiatives locales d’emploi menées par MLOC et OOTB, et mise en œuvre de l’Accord du Non Marchand dans les MLOC et à OOTB
	Cabinet Tomas

	29/6 à 12H30
	Réunion de préparation du Forum sur l’ISP
	Groupe Ecolo

	
	
	

	2/7 à 12H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	CEFA-UO

	2/7 à 13H30
	Assemblée générale de la FeBISP
	CEFA-UO

	3/7
	Journée d’équipe
	Auberge J. Brel

	4/7 à 10H
	Réunion l’Interfédé / FeBISP / Agence FSE
	Agence FSE

	4/7 à 12H
	Bureau de la Cessoc
	Cessoc

	10/7 à 13H30
	Réunion FeBISP – Bruxelles Formation sur le contrat stagiaire
	FeBISP

	12/7 à 9H
	Réunion FeBISP – Bruxelles Formation sur le contrat stagiaire
	FeBISP

	
	
	

	28/8 à 9H30
	Commission consultative Formation – Enseignement - Emploi
	IBFFP

	28/8 à 12H
	Séminaire ES-Net
	A déterminer

	29/8 à 12H
	Bureau de la Cessoc
	Cessoc

	29/8 à 13H30
	Comité d’accompagnement FCSS
	Rue de l’Enseignement

	
	
	

	4/9 à 9H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	FeBISP

	6/9 à 9H30
	Groupe de travail Validation des compétences
	FeBISP

	10/9 à 12H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	CEFA-UO

	10/9 à 13H30
	Assemblée générale de la FeBISP
	CEFA-UO

	13/9
	Colloque sur les Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication
	Bruges

	14/9
	Colloque sur les Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication
	Bruges

	20/9 à 9H30
	Groupe de travail Réfugiés
	FeBISP


Activités extérieures à la FeBISP

	4/7/01

de 10H30 à 14H
	OOTB vous invite à un débat portant sur « Le travail à Bruxelles, également pour les personnes peu scolarisées ? ».
	Lieu :

La Fonderie

rue Ransfort, 27

Molenbeek

Accès :

Métro Comte de Flandre




Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous 

serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.

Attention : les documents pour la prochaine édition de “ L’insertion ”   doivent nous parvenir, par e-mail si possible, avant le  20 août 2001

� Paradoxalement, c’est probablement ce 1er chantier « fondateur » des procédures du FSE qui a le moins avancé en 4 ans mais nous avons quand même gagné le fait d’être pris en compte collectivement par le Cabinet, la Cocof et l’Agence FSE, même si les procédures restent incertaines et changeantes.
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